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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 268-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de madame Louise 
Leblanc comme sous-ministre adjointe au ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que madame Louise Leblanc, sous-ministre adjointe 
par intérim au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, cadre classe 3, soit nommée sous-
ministre adjointe à ce ministère, administratrice d’État II, 
au traitement annuel de 136 873 $ à compter des présentes;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à madame Louise Leblanc 
comme sous-ministre adjointe du niveau 1;

que madame Louise Leblanc continue de recevoir une 
allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour à 
Québec jusqu’au 20 mars 2019 ou jusqu’à son déménage-
ment, s’il survient avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68227

Gouvernement du Québec

Décret 269-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de monsieur Nikolas 
Ducharme comme sous-ministre adjoint au ministère 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi-
cation des transports

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que Nikolas Ducharme, secrétaire associé du Conseil 
du trésor, administrateur d’État II, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère des Transports, de la  

Mobilité durable et de l’Électrification des transports, 
aux mêmes classement et traitement annuel, à compter 
du 3 avril 2018;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes continuent de s’appliquer à monsieur Nikolas 
Ducharme comme sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68228

Gouvernement du Québec

Décret 270-2018, 21 mars 2018
ConCernant la nomination de Me Reno Bernier 
comme secrétaire associé du Conseil du trésor

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

que Me Reno Bernier, sous-ministre adjoint au minis-
tère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
administrateur d’État II, soit nommé secrétaire associé 
du Conseil du trésor, aux mêmes classement et traitement 
annuel à compter du 3 avril 2018;

que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifications 
subséquentes s’appliquent à Me Reno Bernier comme 
sous-ministre associé du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68229
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